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 n° 278 273 du 4 octobre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. GIOE 

Boulevard Piercot, 44 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 23 mars 2022, par X, qui déclare être de nationalité azerbaïdjanaise, tendant à 

la suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d’un 

ordre de quitter le territoire, pris le 1er février 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 août 2022. 

 

Entendu, en son rapport, S. GOBERT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. GIOE, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me E. 

BROUSMICHE loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1 Le requérant et son épouse déclarent être arrivés sur le territoire belge le 11 octobre 2006. 

 

1.2 Le 12 octobre 2006, le requérant et son épouse ont introduit une demande de protection internationale. 

Le 13 novembre 2006, la partie défenderesse a pris des décisions de refus de séjour avec ordre de quitter 

le territoire (annexe 26bis), à l’égard du requérant et de son épouse. Les 6 et 7 février 2007, le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris deux décisions confirmatives de refus de séjour, 

respectivement à l’encontre du requérant et de son épouse. 

 

1.3 Le 14 novembre 2007, le requérant et son épouse ont introduit une première demande d’autorisation 

de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
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l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). Le 28 novembre 

2007, la partie défenderesse a pris une décision déclarant irrecevable la demande. 

 

1.4 Le 3 juillet 2008, le requérant et son épouse ont introduit une deuxième demande d’autorisation de 

séjour sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Le 20 janvier 2009, la partie défenderesse 

a déclaré cette demande irrecevable. Par un arrêt n°42 629 du 29 avril 2010, le Conseil du contentieux 

des étrangers (ci-après : le Conseil) a rejeté le recours introduit contre cette décision. 

 

1.5 Le 4 mars 2009, le requérant et son épouse ont introduit une troisième demande d’autorisation de 

séjour sur base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, complétée à plusieurs reprises. Le 6 mai 

2009, la partie défenderesse a déclaré cette demande recevable. Le 20 décembre 2012, la partie 

défenderesse a pris une décision déclarant non fondée la demande. Par un arrêt n°148 143 du 19 juin 

2015, le Conseil a rejeté le recours introduit contre cette décision. 

 

1.6 Le 24 janvier 2013, le requérant et son épouse ont introduit une quatrième demande d’autorisation de 

séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été complétée à plusieurs 

reprises entre 2013 et 2021. Le 14 octobre 2013, la partie défenderesse a déclaré cette demande 

irrecevable. Le 2 décembre 2013, la partie défenderesse a retiré cette décision. Par un arrêt n°119 792 

du 27 février 2014, le Conseil a rejeté le recours introduit contre cette décision. 

 

1.7 Le 31 janvier 2013, le requérant et son épouse ont introduit une demande d’autorisation de séjour 

fondée sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. Le 8 mars 2017, la partie défenderesse a pris une 

décision déclarant la demande irrecevable. Par un arrêt n°242 090 du 12 octobre 2020, le Conseil a rejeté 

le recours introduit contre cette décision. 

 

1.8 Le 3 avril 2014, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant la demande visée au 

point 1.6 irrecevable. Le 28 mai 2014, la partie défenderesse a retiré cette décision. Par un arrêt n°129 

005 du 9 septembre 2014, le Conseil a rejeté le recours introduit contre cette décision. 

 

1.9 Le 28 mai 2014, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant la demande visée au 

point 1.6 irrecevable. Par un arrêt n°242 089 du 12 octobre 2020, le Conseil a annulé la décision 

d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour. 

 

1.10 Le 1er février 2022, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant la demande visée 

au point 1.6 irrecevable et un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard de l’épouse du requérant. 

Le 21 avril 2022, la partie défenderesse a retiré ces décisions. Par un arrêt n°274 391 du 21 juin 2022, le 

Conseil a rejeté le recours introduit contre ces décisions.  

 

1.11 Le 1er février 2022, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant la demande visée 

au point 1.6 irrecevable et un ordre de quitter le territoire (annexe 13), à l’égard du requérant. Ces 

décisions, qui lui ont été notifiées le 21 février 2022, constituent les décisions attaquées et sont motivées 

comme suit : 

 

- En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : la 

première décision attaquée) : 

 

« Article 9ter §3 – 3° de la loi du 15 décembre 1980, comme remplacé par l’[a]rt [sic] 187 de la loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses; le certificat médical type n’est pas produit avec la 

demande.  

 

Aucun certificat médical type n'a été joint à la demande introduite le 24.01.2013. L'intéressé a transmis 

dans plusieurs compléments des pièces médicales. Or l'article 9ter de la loi du 8 janvier 2012 modifiant la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers 

prévoit que l'intéressé doit fournir dans sa demande sous peine d'irrecevabilité un certificat médical 

indiquant la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. Ajoutons que les conditions 

de recevabilité doivent être remplies au moment de l'introduction de la demande ([a]rrêt CE n° 214.351 

du 30.06.2011).  

 

Il s'ensuit que la demande est irrecevable ». 
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- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : la seconde décision attaquée) : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

 

o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume  sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : le requérant n’est pas en possession d’un  passeport 

revêtu d’un visa valable ». 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1 La partie requérante prend, ce qui peut être considéré comme un premier moyen dirigé contre la 

première décision attaquée, de la violation des articles 10 et 11 de la Constitution, des articles 2, 3, 8 et 

14 de la Convention européenne des droits de l’homme (ci-après : la CEDH), de l’article 9ter de la loi du 

15 décembre 1980 « lu en conformité avec l’article 14 de [la directive 2008/115/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables 

dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après : la 

directive 2008/115)] », et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs. 

 

2.2 La partie requérante fait valoir qu’« [i]l ressort par ailleurs des arrêts de la [Cour de justice de l’Union 

européenne (ci-après : la CJUE)] Abdida (§39) et de l'arrêt de la [Cour européenne des droits de l’homme 

(ci-après : la Cour EDH)] Paposhvilli [sic] c. Belgique du 13 décembre 2016 (§122) qu'une décision de 

refus de séjour pour des raisons médicales constitue une décision de retour et qu'elle est soumise aux 

garanties de [la directive 2008/115] et aux dispositions de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne [(ci-après : la Charte)]. Or, l'article 14.1. a) de [la directive 2008/115] prévoit également le 

maintien de l'unité familiale dans l'attente d'un retour, parce qu'il viole le principe de non-refoulement, 

qu'un recours suspensif a été introduit ou en raison de l'état de santé conformément à l'article 9 de ladite 

[d]irective. En l'espèce, dès lors que le requérant et son épouse ont introduit une seule demande de séjour 

pour des raisons médicales dans le chef de l'épouse du requérant, que la partie adverse a pris des 

décisions le même jour, via son même agent, et sur base de cette même demande, et compte tenu du 

principe de l'unité familiale tel que consacré dans l'article 14.1 de [la directive 2008/115] et qui constitue 

une mise en œuvre des articles 8 de la CEDH et 7 de [la Charte], il y a lieu de considérer que la décision 

du requérant est liée à celle de son épouse, de sorte que l'annulation des décisions de retour (refus de 

séjour médical et ordre de quitter le territoire) de l'épouse du requérant doit entraîner l'annulation des 

décisions de retour du requérant (refus de séjour médical et ordre de quitter le territoire). En effet, les 

articles 7 de [la Charte] et 8 de [la CEDH], tels que précisés par l'article 14 de [la directive 2008/115], 

s'opposent à ce que, dans le cadre d'un grief défendable tiré de l'article 3 de la CEDH (principe de non 

refoulement) notamment pour des raisons médicales, des décisions de retour soient adoptées et 

exécutées de manière différenciées [sic] entre les membres d'une même famille. Ainsi, par exemple, au 

sujet d'une décision de refus de la demande de visa humanitaire introduite par un frère concomitamment 

à une demande de visa de regroupement familiale [sic] introduite par la mère d'un étranger reconnu 

réfugié, [le] Conseil a annulé la décision relative au frère de l'étranger reconnu réfugié, au motif que celle 

de la mère avait été annulée et que celle du frère était l'accessoire de celle de la mère […][.] A fortiori, 

dès lors que le requérant et son épouse ont introduit une seule demande de séjour pour eux deux, la 

demande de séjour du requérant doit être considérée comme liée à celle de son épouse et en être 

l'accessoire, de sorte que les décisions sont liées. Il convient donc de lier les recours introduits contre les 

décisions de retour prises à l'encontre de l'épouse du requérant […] et contre le requérant […]. A défaut, 

il en résulte une violation des articles 7 de [la Charte] et de l'article 8 de [la CEDH], tels qu'interprétés au 

regard de l'article 14 de [la directive 2008/115]. Eu égard à ce qui précède, la partie adverse ne motive 

pas adéquatement la décision du requérant, dès lors qu'elle ne se réfère pas à la décision prise à 

l'encontre de son épouse ni ne justifie ou ne démontre avoir tenu compte du principe de l'unité familiale 

en adoptant deux décisions séparées ». 

 

2.3 La partie requérante prend, ce qui peut être considéré comme un second moyen dirigé contre la 

seconde décision attaquée, de la violation de l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 « lu 

en conformité avec l’article 14 de la [d]irective 2008/115 », de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 

« qui oblige la partie adverse à prendre en considération la vie familiale et l’état de santé de la requérante 
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[sic] en prenant sa décision, lu en conformité avec l’article 14 de la [d]irective 2008/115 », des articles 2 

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs « qui impose à la 

partie adverse de motiver en faits et en droit sa décision », et des articles 2, 3, 8 et 13 de la CEDH.  

 

2.4 La partie requérante avance notamment que « [l]'article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 impose 

à la partie adverse de tenir compte de l'état de santé du requérant et de sa vie familiale. […] Par 

conséquent, d'une part, l'annulation de l'ordre de quitter le territoire adressé à l'épouse du requérant a 

pour effet d'annuler l'ordre de quitter le territoire ».  

 

3. Discussion 

 

3.1.1 Sur le second moyen, ainsi circonscrit, en ce qui concerne la seconde décision attaquée, le Conseil 

rappelle que l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Lors de la prise d'une décision 

d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, 

et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné ». 

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer 

son contrôle à ce sujet. 

 

3.1.2 En l’espèce, le Conseil observe qu’il ressort du dossier administratif qu’une note de synthèse datée 

du 13 novembre 2020 fait mention sous un titre intitulé « Note 74/13 » de ce que « [l]a décision concerne 

les requérants », dans le point 1. relatif à la vie familiale. 

 

Or, le Conseil rappelle que l’ordre de quitter le territoire adressé à l’épouse du requérant, pris le 1er février 

2022, a été retiré par la partie défenderesse le 21 avril 2022. Il en est de même de la décision du 1er février 

2022 déclarant la demande d’autorisation de séjour visée au point 1.6 irrecevable à l’égard de l’épouse 

du requérant, de telle sorte que celle-ci est de nouveau pendante. Dès lors, dans un souci de sécurité 

juridique, l’analyse de la vie familiale du requérant, requise par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980, n’ayant été opérée que par un renvoi mutuel aux ordres de quitter le territoire visant le requérant et 

son épouse, l’ordre de quitter le territoire attaqué doit être annulé. 

 

3.1.3 Au vu de ce qui a été exposé supra, le Conseil ne saurait faire droit à l’argumentation développée 

par la partie défenderesse, en termes de note d’observations, selon laquelle « [q]uant à l’article 74/13 de 

la loi du 15 décembre 1980, la partie défenderesse n’aperçoit pas en quoi cette disposition serait violée 

en l’espèce. En effet, la partie requérante n’a fait valoir aucun problème de santé. Elle n’a pas d’enfant 

sur le territoire et, quant à la vie familiale, elle et son épouse séjourne illégalement en Belgique ».  

 

3.1.4 Il résulte de ce qui précède que le second moyen est, à cet égard, fondé et suffit à l’annulation de 

la seconde décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du second 

moyen visant cette décision qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets 

plus étendus. 

 

3.2.1 À titre liminaire, sur le premier moyen, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence constante 

du Conseil d’Etat et du Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la 

règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué 

(cf. notamment C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482 et C.C.E., 29 mai 2008, n° 12 076).  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière la 

première décision attaquée violerait les articles 10 et 11 de la Constitution ainsi que les articles 2 et 14 de 

la CEDH. Il en résulte que le premier moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces 

dispositions. 
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3.2.2 Sur le reste du premier moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, § 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980, l’étranger qui souhaite introduire une demande d’autorisation de séjour en 

application de cette disposition doit transmettre à l’Office des Etrangers, notamment, « un certificat 

médical type prévu par le Roi, par arrêté délibéré en Conseil des Ministres », lequel doit dater « de moins 

de trois mois précédant le dépôt de la demande » et indique « la maladie, son degré de gravité et le 

traitement estimé nécessaire ». 

 

L’article 9ter, § 3, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision attaquée, 

prévoit en outre que : 

« § 3. Le délégué du ministre déclare la demande irrecevable : 

[…] 

3° lorsque le certificat médical type n’est pas produit avec la demande ou lorsque le certificat médical type 

ne répond pas aux conditions prévues au § 1er, alinéa 4 ; 

[…] ». 

 

Le Conseil rappelle également qu’il résulte des travaux préparatoires de la loi du 29 décembre 2010 

portant des dispositions diverses (I) (ci-après : la loi du 29 décembre 2010), remplaçant l’article 9ter de la 

loi du 15 décembre 1980, que cette exigence vise à clarifier la procédure prévue, afin qu’elle ne soit pas 

utilisée de manière impropre par des étrangers qui ne sont pas réellement atteints d’une maladie grave 

dont l’éloignement entraînerait des conséquences inacceptables sur le plan humanitaire (Projet de loi 

portant des dispositions diverses (I), Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2010-2011, 

n°0771/1, p. 146 et s.). Il résulte des dispositions et de leur commentaire que le législateur a entendu 

distinguer la procédure d’examen de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 

9ter de la loi du 15 décembre 1980, en deux phases. La première phase consiste en un examen de la 

recevabilité de cette demande, réalisée par le délégué du ministre ou du secrétaire d’Etat compétent, 

notamment quant aux mentions figurant sur le certificat médical type produit. La deuxième phase, dans 

laquelle n’entrent que les demandes estimées recevables, consiste en une appréciation des éléments 

énumérés à l’article 9ter, § 1er, alinéa 5, de la loi du 15 décembre 1980, par un fonctionnaire médecin ou 

un autre médecin désigné. 

 

Le Conseil renvoie supra au point 3.1.1 en ce qui concerne l’obligation de motivation formelle à laquelle 

est tenue l’autorité administrative. 

 

3.2.3 En l’espèce, la demande d’autorisation de séjour du requérant a été déclarée irrecevable dans le 

cadre de la première phase susmentionnée, au motif qu’ « [a]ucun certificat médical type n'a été joint à la 

demande introduite le 24.01.2013 ». La partie requérante ne conteste pas utilement ce motif, en sorte 

qu’il doit être considéré comme établi.  

 

En effet, l’allégation de la partie requérante selon laquelle « [e]u égard à ce qui précède, la partie adverse 

ne motive pas adéquatement la décision du requérant, dès lors qu'elle ne se réfère pas à la décision prise 

à l'encontre de son épouse ni ne justifie ou ne démontre avoir tenu compte du principe de l'unité familiale 

en adoptant deux décisions séparées », ne ressort d’aucune disposition dont elle allègue la violation dans 

son premier moyen. 

 

3.2.4.1 Ensuite, la partie requérante ne peut être suivie lorsqu’elle soutient qu’« une décision de refus de 

séjour pour raisons médicales constitue une décision de retour et qu’elle est soumise aux garanties de [la 

directive 2008/115] et aux dispositions de [la Charte] », dès lors que la prémisse sur laquelle elle base 

son raisonnement est erronée.  

 

Le Conseil rappelle à cet égard que la première décision attaquée ne constitue pas une décision de retour 

au sens de l’article 3, point 4, de la directive 2008/115, à savoir « une décision ou un acte de nature 

administrative ou judiciaire déclarant illégal le séjour d’un ressortissant d’un pays tiers et imposant ou 

énonçant une obligation de retour ».  

 

Les jurisprudences invoquées par la partie requérante ne sont pas pertinentes en l’espèce. D’une part, il 

résulte de l’arrêt Abdida qu’ « [e]n l’occurrence, les questions posées par la juridiction de renvoi portent 

sur les caractéristiques du recours ouvert contre une décision ordonnant à M. Abdida de quitter le territoire 

belge en raison du caractère illégal de son séjour en Belgique ainsi que sur les garanties devant être 
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offertes à M. Abdida jusqu’à ce qu’il soit statué sur le recours qu’il a exercé contre cette décision » (CJUE, 

Grande Chambre, 18 décembre 2014, Centre public d’action sociale d’Ottignies-Louvain-la-Neuve contre 

Moussa Abdida, C-562/13, § 38) (le Conseil souligne), que cet arrêt porte sur l’effet suspensif d’un recours 

exercé contre une décision ordonnant à un ressortissant de pays tiers atteint d’une grave maladie de 

quitter le territoire d’un État membre lorsque l’exécution de cette décision est susceptible d’exposer ce 

ressortissant de pays tiers à un risque sérieux de détérioration grave et irréversible de son état de santé, 

et sur la prise en charge des besoins de base dudit ressortissant. D’autre part, l’arrêt de la Cour EDH du 

13 décembre 2016, Paposhvili contre Belgique, concerne la redéfinition du seuil de gravité requis au 

regard de l’article 3 de la CEDH en cas d’éloignement d’un étranger gravement malade. 

 

Plus généralement, la première décision attaquée ne constitue pas une mise en œuvre du droit de l’Union.  

 

En effet, il ressort des arrêts de la CJUE M’Bodj et Abdida que les demandes introduites sur base de 

l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ne constituent pas des demandes de protection internationale 

et n’ont donc pas pour objet de reconnaître le statut de réfugié ou d’octroyer le statut de protection 

subsidiaire aux ressortissants de pays tiers dont le séjour est autorisé sur son fondement (CJUE, Grande 

Chambre, 18 décembre 2014, Mohamed M’Bodj contre Etat belge, C-542/13, § 27, 41, 45 et 46 et CJUE, 

Grande Chambre, 18 décembre 2014, Centre public d’action sociale d’Ottignies-Louvain-la-Neuve contre 

Moussa Abdida, op.cit., § 33).  

 

La première décision attaquée n’entre pas dès lors dans le champ d’application du droit de l’Union et les 

dispositions de la Charte, plus spécifiquement l’article 7 invoqué en termes de requête, ne sont donc pas 

applicables en l’espèce. 

 

Dès lors, la partie requérante ne peut être suivie lorsqu’elle allègue que « dès lors que le requérant et son 

épouse ont introduit une seule demande de séjour pour des raisons médicales dans le chef de l'épouse 

du requérant, que la partie adverse a pris des décisions le même jour, via son même agent, et sur base 

de cette même demande, et compte tenu du principe de l'unité familiale tel que consacré dans l'article 

14.1 de [la directive 2008/115] et qui constitue une mise en œuvre des articles 8 de la CEDH et 7 de [la 

Charte], il y a lieu de considérer que la décision du requérant est liée à celle de son épouse, de sorte que 

l'annulation des décisions de retour (refus de séjour médical et ordre de quitter le territoire) de l'épouse 

du requérant doit entraîner l'annulation des décisions de retour du requérant (refus de séjour médical et 

ordre de quitter le territoire) ».  

 

Au demeurant, le Conseil observe que les décisions prises le 1er février 2022 relatives à l’épouse du 

requérant, et visées au point 1.10 du présent arrêt, ont été retirées, et que l’ordre de quitter le territoire 

visant le requérant a été annulé sur cette base. La partie requérante n’a donc plus intérêt à son 

argumentation relative à des « décisions de retour […] adoptées et exécutées de manière différenciées 

[sic] entre les membres d'une même famille ».  

 

Partant, le Conseil constate que les griefs développés par la partie requérante dans son premier moyen, 

en ce qu’ils sont dirigés contre la première décision attaquée, à savoir une décision déclarant irrecevable 

une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, manquent 

en droit. 

 

3.2.4.2 Pour le surplus, la partie requérante ne démontre pas en quoi la jurisprudence du Conseil relative 

à une décision de refus de visa humanitaire à laquelle elle fait référence serait comparable à la situation 

en l’espèce, de telle sorte qu’il pourrait être conclu que « dès lors que le requérant et son épouse ont 

introduit une seule demande de séjour pour eux deux, la demande de séjour du requérant doit être 

considérée comme liée à celle de son épouse et en être l’accessoire, de sorte que les décisions sont 

liées ».  

 

3.2.5 Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, la partie requérante ne démontre pas la violation 

par la partie défenderesse des dispositions qu’elle vise dans son premier moyen, de sorte que celui-ci 

n’est pas fondé. 
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4. Débats succincts 

 

4.1 Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2 Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’ordre de quitter le territoire, pris le 1er février 2022, est annulé. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet, en ce qu’elle vise l’ordre de quitter le territoire. 

 

Article 3 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre octobre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme S. GOBERT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS S. GOBERT 

 


